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Les forêts du Centre-du-Québec représentent une richesse inestimable. À juste titre, elles couvrent près de 45% 
de la superficie totale du territoire et abritent des écosystèmes forestiers dôint®r°t. Parmi ces forêts, certains boisés 
peuvent être qualifiés de rare au Centre-du-Québec en raison de la présence de conditions biophysiques et de 
groupements dôessences foresti¯res particuliers. Cette raret® sô®value en fonction de la superficie occup®e par ces 
boisés.  
 
Afin dôidentifier ces boisés rares, un exercice géomatique a été réalisé selon deux étapes principales :  

 
1. Générer les communautés forestières de stades 4 et 5   

 
a) Identification des groupements dôessences simplifi®s (GES) form®s de la juxtaposition de lôessence 

principale et du type de couvert, soit un total de 46 GES ;  
 

b) Regroupement des types écologiques (RTE) en fonction des végétations potentielles (22 types), selon 
quatre classes de drainage (xer, mes, sub, hyd), soit un total de 53 RTE;  

 
c) Combinaison des groupements dôessences simplifi®s et des regroupements des types ®cologiques, 

appelés communautés forestières (CF) ;   
 

d) Classification des communautés forestières de stades 4 et 5, soit un total de 300 CF.  

 
2. Identifier les communautés forestières occupant moins de 5% de la superficie forestière pour chaque 

contexte de mise en place du cadre ®cologique de r®f®rence du minist¯re de lôEnvironnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MELCC).   

 
Le d®tail de la m®thodologie est inclus ¨ lôannexe 1. Ce travail provient dôun groupe dôexperts formé dans le cadre 
de lô®laboration de lôAtlas des territoires dôint®r°t pour la conservation dans les basses terres du Saint-Laurent 
(Villeneuve et al., 2016).  
 
Afin de valider les résultats géomatiques, une campagne de caractérisation des boisés rares identifiés a eu lieu de 
2019 à 2020 dans les cinq MRC du Centre-du-Québec.  
 
Les objectifs visés par la caractérisation étaient :   
 

¶ Valider la communauté forestière selon le type forestier et le type écologique ;  

¶ Vérifier la précision de la méthode géomatique ayant mené à la sélection des boisés.   
 
Le groupe dôessence aussi appel® type forestier se définit par «la végétation arborescente et les plantes de 
sous-bois quôun peuplement renferme, sans ®gard au stade de succession quôil a atteint » (Ministère des ressources 
naturelles et de la faune, 2007). En dôautres termes, il sôagit de la v®g®tation observ®e actuellement.  

 
Le type écologique donne le caractère permanent du milieu basé sur les caractéristiques physiques que sont le 
substrat et le drainage. En effet, le type écologique représente la végétation potentielle si elle évolue librement vers 
un stade le stade de succession avancé. Les perturbations naturelles ou anthropiques ne changent pas le type 
®cologique, mais peuvent provoquer une variation du type forestier. Lôinterpr®tation du type ®cologique et de sa 
v®g®tation potentielle d®termin®e ne peut se faire quôen consid®rant lôensemble des caractéristiques du site lors 
dôinventaire ®cologique. 

 
Ce rapport décrit la méthodologie utilisée pour la campagne de caractérisation ainsi que les résultats obtenus. 
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La présente section décrit la méthodologie de la campagne de validation. Pour de plus amples informations sur la 
m®thode dôidentification g®omatique des communaut®s foresti¯res, nous invitons le lecteur ¨ se r®f®rer ¨ lôannexe 
1.  
 
En résumé, la méthode de validation consistait à caractériser une parcelle de 30 mètres de rayon pour chaque 
polygone identifié par géomatique. Lôensemble des informations recueillies pour chaque boisé est disponible dans 
les fiches terrain à lôannexe 2.  
 

 

 
Cette section expose la méthode utilisée pour caractériser les boisés identifiés comme rares.  
 

 

 
Une première étape consistait à sélectionner les boisés à valider.  
 
Une analyse des communautés forestières ainsi sélectionnées a été complétée par Olivier Pfister (MELCC) et 

Normand Villeneuve (Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). Une cote de 1 à 3 était choisie après 

une appréciation qualitative du polygone, tenant compte des observations suivantes : 

 

1. Traces dôinterventions humaines pouvant potentiellement modifier lôint®grit® du milieu : remblais, 

drainage, dépôt de déchets et matériaux, coupe de forte intensité; 

2. Pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes.  

Ainsi, la validation terrain sôest concentr®e sur les bois®s de cote 1, côest-à-dire ceux ayant un plus fort potentiel de 
rareté selon cette observation qualitative. Cette sélection a porté le nombre de boisés rares à 238 boisés rares.  
 
Finalement, une sélection de boisés à valider a été faite afin de respecter les échéances et le budget disponible. 
Un total de 148 boisés de plus de deux hectares a été fixé. Ces derniers ont ®t® s®lectionn®s afin dôobtenir une 
repr®sentation de lôensemble des communaut®s foresti¯res ¨ valider, de lôaccessibilité du boisé et de lôaccord du 
propriétaire. ê ce titre, une lettre dôinformation a ®t® envoy®e ¨ tous les propri®taires afin de les informer quôun 
membre de lô®quipe du CRECQ ou du Bureau dô®cologie appliqu®e visitera leur propriété. Les propriétaires 
pouvaient communiquer avec le CRECQ pour mentionner leur désaccord ou obtenir de plus amples informations 
sur le projet. 

 
 

 
Une fois sur place, lô®quipe localisait ¨ lôaide du GPS une parcelle de 30 mètres de rayon représentatif du polygone 
à caractériser. Une fois la parcelle caractérisée, le reste du boisé était parcouru dans son entièreté. Une nouvelle 
parcelle était établie lorsque le groupement forestier changeait de façon notable. En plus du point GPS de la 
parcelle, un minimum de quatre photos ®tait pris de la parcelle afin dôobtenir une vue dôensemble du peuplement. 
 

 

 
Afin de valider les données de bases de la carte écoforestière (4e décennal), les données suivantes ont été prises :  

 
¶ densité, hauteur, pente ainsi que lô©ge du peuplement selon les codes de classes tir®s du guide dôinventaire 
et dô®chantillonnage forestier (Méthot, S., et al.2014) et notés sur la fiche terrain (annexe 2);  
 



 

3 

¶ échantillon de sol de 30 cm de profondeur est r®colt® ¨ lôaide dôune carotti¯re et photographié. Lô®paisseur 
de la couche organique et min®rale du sol est mesur®e et not®e. La texture du sol est d®termin®e ¨ lôaide 
de la Clé pour la détermination de la texture synthèse (section 3.5) du Guide écologique de la région 
écologique appropriée (Gosselin, 2007 et 2005 et Major, 2011).  

 

 
Pour déterminer le type forestier, toutes les espèces arborescentes de plus de 4 mètres dans la parcelle ont été 
identifiées et leur couverture absolue a été estimée.  
 
La composition du couvert arborescent est déterminée en utilisant la Cl® dôidentification de la physionomie et de la 
composition du couvert arborescent (section 3.15) du Guide écologique de la région écologique appropriée 
(Gosselin, 2007 et 2005 et Major, 2011). 

 
 

 
Le niveau de perturbations est noté selon les informations suivantes :  
 

¶ Intensité de la perturbation 

¶ coordonnée GPS de la perturbation  

¶ photo de la perturbation.  
 
Les mêmes informations étaient aussi prises lorsquôune esp¯ce exotique envahissante ou une esp¯ce en situation 
précaire étaient rencontrées.  
 

 

 
Toutes les espèces indicatrices de la région écologique appropriée se trouvant dans un rayon de 10 mètres au sein 
de la parcelle ont été r®pertori®es. Le nom de lôesp¯ce indicatrice, la couverture absolue de celle-ci ainsi que le 
code du groupe ®cologique de lôesp¯ce ont été pris en note. Ces informations sont inscrites au sein des Guides de 
reconnaissance des types écologiques (Gosselin, 2007 et 2005 et Major, 2011). 

 
 

 
Les derniers paramètres not®s consistaient ¨ soutenir lôidentification du type écologique de la parcelle :  
 

¶ groupe dôesp¯ces indicatrices 

¶ végétation potentielle 

¶ code du milieu physique 

¶ drainage synthèse.  
 
Pour se faire, les Cl®s dôidentification du Guide écologique de la région appropriée ont été utilisées (Gosselin, 2007 
et 2005 et Major, 2011). 
 
R®f®rence des cl®s dôidentifications :  
 

¶ Groupe dôesp¯ces indicatrices : sections 3.19 ¨ 3.22 

¶ Végétation potentielle : sections 3.33 à 3.37 

¶ Code du milieu physique : section 3.39 

¶ Drainage synthèse : section 3.7 

 
Toutes autres informations pertinentes sont not®es dans la section ñautres commentairesò de la fiche terrain.  
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La raret® dôun bois® est d®termin®e ¨ lôaide de la communaut® foresti¯re. La communaut® foresti¯re est obtenue à 

lôaide du type de couvert, du groupement dôessence, la végétation potentielle et de la classe de drainage du sol.  

 

Le groupe dôesp¯ce indicatrice et la classe de drainage sont regroupés ensemble (on obtient ainsi le type 

écologique regroupé). Ce dernier est un code qui permet dôillustrer ¨ la fois la végétation potentielle et la classe de 

drainage. 

Type écologique regroupé = Végétation potentielle + Classe de drainage 

Le type de couvert et le groupement dôessence sont ®galement regroup®s ensemble (on obtient ainsi le 

regroupement des groupements dôessences). Dans certains cas, qui sont décrits dans la méthode, certains 

groupements dôessences sont ®galement regroup®s avant de déterminer le regroupement des groupements 

dôessences. 

Regroupement des groupements dôessences=  

Type de couvert + groupement dôessence simplifié (parfois groupement dôessence pr®alablement regroup®)  

 

Ces deux codes (type écologique regroupé et regroupement des groupements dôessence) sont ensuite utilisés afin 

de déterminer le code représentant la communauté forestière.  

Communauté forestière = Type ®cologique regroup® + Regroupement des groupements dôessences 
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Exemple dôapplication de la m®thode afin de d®terminer la raret® dôun bois® (parcourir le tableau de gauche à droite): 

 

En effet, les tables en annexe 4, montrent comment les codes de communauté forestière sont obtenus à lôaide de ces données. Une fois que nous 

avons les codes décrivant les communaut®s foresti¯res, il suffit dôobserver si celle-ci a été identifiée comme occupant moins de 5% de la superficie 

foresti¯re pour chaque contexte de mise en place du cadre ®cologique de r®f®rence du minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MELCC). Si côest le cas, le boisé est confirmé rare. Vous retrouverez en annexe la liste de toutes les communautés 

forestières considérées rares pour le Centre-du-Québec (Annexe 2).
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Cas dôexception  

Si nous nôobtenons pas le m°me code de communaut® foresti¯re que celui obtenu par la méthode géomatique du 

minist¯re en raison dôune diff®rence de code de regroupement des groupements dôessences, et que le code de 

communauté forestière indique que le boisé aurait été rare, si ce nô®tait de cette diff®rence, dans ce cas précis, ce 

dernier était également être considéré rare. En effet, il est possible quôune diff®rence de type de couvert et/ou de 

groupement dôessence soit rencontr®e dans un boisé pour différentes raisons (ex. perturbation humaine). Il est 

supposé que dans de nombreuses années, ce boisé devrait tout de m°me atteindre lô®tat attendu, du fait que nous 

avons obtenu le même type écologique et les mêmes espèces indicatrices. Pour cette raison, ce boisé était tout de 

même considéré rare. Autrement dit, il faut absolument que le type écologique regroupé soit le même, mais pas 

n®cessairement le regroupement des groupements dôessences. Ainsi, toutes les ®tapes dôidentification des 

différents codes sont nécessaires afin de finalement qualifier un boisé de rare. Certains boisés ont donc tout de 

même été confirmés rares malgré des différences de code de communauté forestière entre la méthode géomatique 

et la caractérisation terrain.  

Limitation du projet  

Tout exercice géomatique fait face à diverses contraintes qui doivent être connues des lecteurs afin de bien en 
cerner les limites du projet. La présente étude se base sur un exercice de combinaison entre le regroupement des 
groupements dôessences simplifiés et des types écologiques regroupés avec la classe de drainage en plus dôune 
superficie cumulative des communautés forestières ainsi obtenues à partir de la carte écoforestière du 4e inventaire 
: 2001-2018. Ainsi, la qualité des enregistrements peut varier selon les données géomatiques disponibles lors de 
la création de cette base de données.  

 
 
Une formation sur la détermination du type écologique a été organisée par le CRECQ. Les formateurs :  
 

- Guillaume Cyr 
ingénieur forestier pour Direction des inventaires forestiers Direction générale de la connaissance et de 
lôam®nagement durable des for°ts Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et; 
 

- Jason Laflamme 
ingénieur forestier, Direction des inventaires forestiers au Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs; 

 
 ont donné la formation en deux parties : une portion théorique dôune dur®e de deux heures, et une portion pratique 
pendant une journée. La portion th®orique ®tait sous forme de visioconf®rence en ligne, et la portion pratique sôest 
déroulée dans divers écosystèmes au sein du parc régional de la forêt Drummond à Drummondville. La portion 
théorique présentait de façon sommaire, les guides de reconnaissance du type écologique. Cette portion de la 
formation est disponible sur YouTube ¨ lôemplacement suivant : 
 
https://www.youtube.com/watch?v=0qOWwJtMdkM 
 
Lors de cette portion pratique, la méthodologie du guide de reconnaissance des types écologiques du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune forêt Québec (Gosselin & Jocelyn, 2005) était pratiquée. Chacune des 
étapes du guide de reconnaissance a été effectuée dans quatre parcelles très différentes. Ceci a permis de voir de 
nombreuses situations diverses (différents types de sol, de végétation, etc.). La formation a permis au participant 
de se familiariser avec des étapes plus difficiles de la méthode, telle que la caractérisation des sols, et des espèces 
indicatrices.  
 
Nous avons atteint jusquô¨ 16 participants pour les portions pratique et théorique. Ces personnes représentaient 7 
organisations différentes soient : lôagence foresti¯re des bois francs (AFBF), SNG foresterie, la MRC de Lô£rable, 
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de Bécancour, dôArthabaska et de Drummond, le groupe d'aide pour la recherche et l'aménagement de la faune 
(GARAF), et lôorganisme de bassin versant COGESAF. Les formateurs et les participants semblaient satisfaits de 
la formation. Les formateurs pouvaient, à la demande des participants, fournir des guides de reconnaissance du 
type écologique format de poche pour le terrain. Cette formation a permis de consolider les savoirs des tous les 
participants sur lôidentification du type ®cologique. 
 

 
 
Au cours de lô®t® 2019 et 2020, 148 bois®s rares ont fait lôobjet dôune caract®risation au sein des cinq MRC du 
Centre-du-Québec (Tableau 1). La majorité des boisés rares ayant une superficie de plus de deux hectares ont été 
visités au cours de la campagne de caractérisation, soit 148 sur un total de 163 boisés rares de plus de 2 hectares.   
 
Tableau 1 Nombre de bois®s caract®ris®s et non caract®ris®s lors de lô®t® 2019 et 2020 au Centre-du-
Québec. 
 

MRC 
Boisés 

caractérisés 
en 2019 

Boisés 
caractérisés 

en 2020 

Boisés à 
caractériser 

(+2ha) 

Boisés à 
caractériser 

(-2ha) 

Boisés à 
caractériser au 

total 

Arthabaska 8 26 8 48 56 

Drummondville 12 41 4 24 28 

Nicolet-Yamaska 9 3 0 6 6 

Bécancour 0 34 6 62 68 

Érable 9 6 1 35 36 

Total 38 110 19 175 194 

 

 

 
Les tableaux suivants présentent le résultat de la campagne de caractérisation des boisés en regard de la validation 
des groupements dôessence simplifi®s, des types écologiques regroupés et des communautés forestières 
(groupements dôessences simplifiés combinés avec types écologiques regroupés). Pour plus dôinformation, quant 
aux deux méthodes utilisées, veuillez-vous référer à la section méthodologie du présent document.  
 
À la suite de la campagne de caractérisation des boisés, le groupement dôessences de 39 boisés était identique au 
groupement dôessences d®termin® ¨ lôaide de la m®thode de Villeneuve et al. (2016).  
 
Le type écologique de 18 boisés était identique au type écologique d®termin® ¨ lôaide de la m®thode de Villeneuve 
et al. (2016).   
 
La communauté forestière de 15 boisés était identique à la communauté forestière déterminée ¨ lôaide de la 
méthode de Villeneuve et al. (2016). 
 
Malgré les différences entre les données obtenues entre les deux méthodes, plusieurs boisés étaient tout de même 
rares. En effet, 61 boisés sont confirmés comme rares avec certitude sur un total de 148 boisés visités.  
 
Pour certains bois®s, nous nôavons pas ®t® en mesure dôidentifier le code de communauté forestière (nommé gf_n3 
dans la base de données), puisque les éléments caractérisés ne correspondaient pas aux combinaisons possibles 
de regroupement de type ®cologique et de regroupement de groupements dôessences, et donc de communaut® 
forestière. Ces cas ont été identifiés dans la colonne commentaire de la base de données. Plusieurs de ces boisés 
se trouvent dans la r®gion des Appalaches, ce qui peut expliquer lôobtention de combinaisons non identifi®e par la 
méthode géomatique. En effet, la méthode géomatique a utilisé les donn®es de lôATLAS pour les Basses-Terres 
du Saint-Laurent. Pour les autres, une deuxième vérification nous permettra de vérifier avec certitude la rareté de 
ces boisés. Ces 22 boisés ont été identifiés sur la carte par le code de couleur rouge « À vérifier ».  
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Tableau 2 R®sultat de la comparaison entre les donn®es r®colt®es ¨ lôaide de la m®thode g®omatique et 
les observations sur le terrain. Note : les boisés dont la communauté forestière était « à vérifier » nôont pas ®t® 
compilés dans ce tableau. 
 

MRC 

Nombre de boisés où le 
groupement dôessence est 
identique au groupement 
dôessence de Villeneuve 

et al. 2016  

Nombre de boisés où le 
type écologique est 

identique au type 
écologique de Villeneuve 

et al. 2016 

Nombre de boisés où la 
communauté forestière 

est identique à la 
communauté forestière de 

Villeneuve et al. 2016 

Arthabaska 9 6 4 

Drummondville 12 6 5 

Nicolet-Yamaska 8 0 0 

Bécancour 0 3 3 

Érable 10 3 3 

Total 39 18 15 

 
Les caractéristiques des boisés rencontrées sur le terrain, soit le groupement dôessences, le type ®cologique et la 
communauté forestière, sont chacun présentées dans un tableau distinct. Tous les tableaux ont la même structure 
et présentent les données de la même manière, ¨ lôexception de la description des codes des communaut®s 
forestières qui sont expliqués en d®tail ¨ lôannexe 2 et 4.  
 
Tous les tableaux sont divisés en deux grandes parties : les données géomatiques de Villeneuve et al. (2016) et 
celles de la validation terrain par le CRECQ.  
 
La section géomatique se sous-divise en cinq colonnes. 

1. Nombre de boisés ayant cette caractéristique au Centre-du-Québec 
2. Superficie totale au Centre-du-Québec (ha) 
3. Superficie totale de cote 1 au Centre-du-Québec (ha) 
4. Superficie de cote 1 validée sur le terrain (ha) 
5. Pourcentage des boisés de cote 1 visités sur le terrain du Centre-du-Québec ayant cette caractéristique 

 
Les trois dernières colonnes sont liées aux boisés de cote 1. La plupart dôentre eux ont ®t® visit®s par le CRECQ 
et ces données en font état. En fonction de leur caractéristique spécifique, leur superficie totale, la superficie des 
boisés de cote 1 qui ont été visités par lô®quipe et le pourcentage que ceux-ci représentent par rapport à tous les 
boisés de cote 1 du Centre-du-Québec.  
 
La section terrain se sous-divise en deux colonnes. 

1. Nombre de boisés ayant cette caractéristique 
2. Pourcentage de boisé ayant la même caractéristique spécifique que prévu par Villeneuve et al. (2016). 

 
Ici, trois cas de figure sont possibles pour chacune des caractéristiques spécifiques. Premièrement, il est possible 
quôaucun bois® de ce type nôait été caractérisé, malgré que ce type était prévu selon la méthode géomatique. Dans 
ce cas, la mention N/A est inscrite puisquôil est impossible de calculer le pourcentage. Deuxièmement, il arrive 
quôun type soit attribu® à un boisé visité par lô®quipe, mais que la méthode géomatique nôeût pas prévu de retrouver 
un boisé de cote 1 de ce type au Centre-du-Québec. Dans ce cas, 0% est inscrit dans la colonne des pourcentages. 
Finalement, il arrive que le CRECQ confirme sur le terrain ce que la méthode géomatique avait prévu. À ce moment, 
le pourcentage des confirmations est calculé à partir des nombres de boisés prévus et visités.  
 
Dans les tableaux, la toute première rangée indique les codes des caractéristiques des boisés. Dans celle-ci, 
quelques cases sont gris pâle afin de mettre en évidence les cas où un code a été identifié par le CRECQ, mais 
que Villeneuve et al. (2016) nôavait pas pr®vu retrouver ce code parmi tous les boisés de cote 1 du Centre-du-
Québec qui ont été caractérisés. Ces codes ne sont donc présents que dans la base de données du CRECQ, mais 
ne se trouvent pas dans les fichiers géomatiques de Villeneuve et al. (2016).  
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La liste des groupements dôessences rencontr®s au cours de la campagne ainsi que leur description est pr®sent®e 
¨ lôannexe 5. Au total, 288 groupements dôessences ont été rencontrés au cours de la campagne.  
 
La liste des types écologiques rencontrés au cours de la campagne ainsi que leur description est présentée au 
tableau 3. Au total, 79 types écologiques ont été rencontrés au cours de la campagne.  
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Tableau 3 Liste des types écologiques provenant de Villeneuve et al. 2016, que nous nous attendions à observer sur le terrain, ainsi que 
les types écologiques obtenus de la validation terrain. 

Type écologique 
Description du type 

écologique 

Selon Villeneuve et al. 2016 Selon la validation terrain 

Nombre de 
boisés ayant 

ce type 
écologique 
au Centre-
du-Québec  

Superficie 
totale au 

Centre-du-
Québec (ha) 

Superficie 
totale de 
cote 1 au 

Centre-du-
Québec (ha) 

Superficie 
de cote 1 

validée sur 
le terrain 

(ha) 

Pourcentage 
des boisés de 
cote 1 de ce 

type 
écologique 

visités sur le 
terrain du 
Centre-du-

Québec 

Nombre 
de boisé 
ayant ce 

type 
écologique  

Pourcentage 
de boisé ayant 
le même type 

écologique 
que prévu par  
Villeneuve et 
al. (2016) (%) 

FC11 

Chênaie rouge sur 
dépôt mince à épais, 
de texture grossière, 
de drainage xérique 
ou mésique 

1 11,12 11,8 11,8 100% 3 0% 

FE20 

Érablière à tilleul sur 
dépôt très mince, de 
texture variée et de 
drainage de xérique à 
hydrique 

7 19,064 0 0 N/A 0 N/A 

FE21 

Érablière à tilleul sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

4097 24066,307 0 0 N/A 0 N/A 
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FE22 

Érablière à tilleul sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

4003 23531,68 0 0 N/A 3 0% 

FE23 

Érablière à tilleul sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
mésique 

34 235,51 0 N/A N/A 1 0% 

FE24 

Érablière à tilleul sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture grossière, de 
drainage subhydrique 

132 555,99 0 0 N/A 2 0% 

FE25 

Érablière à tilleul sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage subhydrique 

421 1904,53 0 0 N/A 1 0% 

FE26 

Érablière à tilleul sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
subhydrique 

188 1072,35 0 0 N/A 1 0% 
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FE31 

Érablière à bouleau 
jaune sur dépôt 
minéral de mince à 
épais, de texture 
grossière, de drainage 
xérique ou mésique 

7 35,95 0 N/A N/A 1 0% 

FE32 

Érablière à bouleau 
jaune sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage mésique 

1505 10084,55 0 0 N/A 2 0% 

FE32H 

Érablière à bouleau 
jaune sur dépôt de 
mince à épais en haut 
de pente, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

47 382,80 0 0 N/A 0 N/A 

FE35 

Érablière à bouleau 
jaune sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage subhydrique 

94 372,46 0 0 N/A 2 0% 

FE50 

Érablière à ostryer sur 
dépôt très mince, de 
texture variée et de 
drainage de xérique à 
hydrique 

11 75,03 0 0 N/A 0 N/A 
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FE52 

Érablière à ostryer sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

84 580,38 0 0 N/A 2 0% 

FE61 

Érablière à chêne 
rouge sur dépôt mince 
à épais, de texture 
grossière, de drainage 
xérique ou mésique 

147 1193,19 107,2 85,4 80% 1 100% 

FE62 

Érablière à chêne 
rouge sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage mésique 

4 37,17 24,6 24,6 100% 0 N/A 

FO12 

Ormaie à frêne noir sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture moyenne, de 
drainage mésique 

0 0 0 N/A N/A 1 0% 

FO14 

Ormaie à frêne noir sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture grossière, de 
drainage subhydrique 

1138 3468,52 55,1 33,5 61% 0 N/A 
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FO15 

Ormaie à frêne noir sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture moyenne, de 
drainage subhydrique 

10 42,21 0 0 N/A 0 N/A 

FO16 

Ormaie à frêne noir sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture fine, de 
drainage subhydrique 

653 2563,55 35,8 21,4 60% 0 N/A 

FO18 

Ormaie à frêne noir sur 
dépôt organique ou 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
minérotrophe 

473 762,91 0 0 N/A 1 0% 

MF14 

Frênaie noire à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage subhydrique 

455 1090,82 0 0 N/A 0 N/A 

MF15 

Frênaie noire à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage subhydrique 

113 262,43 0 0 N/A 0 N/A 
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MF16 

Frênaie noire à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
subhydrique 

13 40,21 0 0 N/A 0 N/A 

MF18 

Frênaie noire à sapin 
sur dépôt organique 
ou dépôt minéral de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
minérotrophe 

415 486,34 23,1 12,1 52% 1 0% 

MJ10 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt très mince, de 
texture variée et de 
drainage de xérique à 
hydrique 

48 322,83 0 0 N/A 0 N/A 

MJ11 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

5763 25876,70 77,8 71,6 92% 0 N/A 

MJ12 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

4448 18796,72 11,6 0 0% 1 0% 



 

11 

MJ13 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
mésique 

139 896,22 167,5 0 0% 0 N/A 

MJ14 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage subhydrique 

16148 68534,95 24,2 68,9 285% 0 N/A 

MJ15 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage subhydrique 

4539 16707,39 0 13,4 N/A 3 0% 

MJ16 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
subhydrique 

444 1887,47 0 0 N/A 0 N/A 

MJ18 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt organique ou 
minéral de mince à 
épais, de drainage 
hydrique, 
minérotrophe 

28 78,19 0 0 N/A 2 0% 
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MJ19 

Bétulaie jaune à sapin 
et érable à sucre sur 
dépôt organique de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
ombrotrophe 

0 0 0 N/A N/A 1 0% 

MJ20 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt très mince, 
de texture variée et de 
drainage de xérique à 
hydrique 

7 12,23 0 0 N/A 0 N/A 

MJ21 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage mésique 

74 307,19 0 0 N/A 2 0% 

MJ22 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

42 155,34 0 0 N/A 6 0% 

MJ23 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
mésique 

0 0 0 N/A N/A 3 0% 
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MJ24 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage subhydrique 

#N/A #N/A 0 0 N/A 4 0% 

MJ25 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage subhydrique 

#N/A #N/A 0 0 N/A 1 0% 

MJ26 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt de mince à 
épais, de texture fine 
et de drainage 
subhydrique 

0 0 0 N/A N/A 3 0% 

MJ28 

Bétulaie jaune à sapin 
sur dépôt organique 
ou dépôt minéral de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
minérotrophe 

#N/A #N/A 0 0 N/A 3 0% 

RC38 

Cédrière tourbeuse à 
sapin sur dépôt 
organique, de 
drainage hydrique, 
minérotrophe 

341 220,74 797 183,3 23% 9 56% 
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RC39 

Cédrière tourbeuse à 
sapin sur dépôt 
organique de mince à 
épais, de drainage 
hydrique, 
ombrotrophe 

0 0 0 N/A N/A 1 0% 

RE20 

Pessière noire à 
mousses et ou à 
éricacées sur dépôt 
très mince, de texture 
variée, de drainage de 
xérique à hydrique 

0 0 0 N/A N/A 1 0% 

RE37 

Pessière noire à 
sphaignes sur dépôt 
minéral de mince à 
épais, de drainage 
hydrique, 
ombrotrophe 

10 21,71 24,4 24,4 100% 1 0% 

RE38 

Pessière noire à 
sphaignes sur dépôt 
organique ou dépôt 
minéral de mince à 
épais, de drainage 
hydrique, 
minérotrophe 

10 0,69 28,1 0 0% 3 0% 

RE39 

Pessière noire à 
sphaignes sur dépôt 
organique, de 
drainage hydrique, 
ombrotrophe 

76 39,91 0 0 N/A 0 N/A 



 

15 

RP10 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur 
dépôt très mince, de 
texture variée, de 
drainage de xérique à 
hydrique 

4 27,96 30,7 30,7 100% 2 50% 

RP11 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

116 440,02 238,2 166,9 70% 2 100% 

RP12 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

6 28,72 34,1 26,8 79% 6 0% 

RP13 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture fine, de 
drainage mésique 

1 2,11 0 N/A N/A 1 0% 

RP14 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture grossière, de 
drainage subhydrique 

107 406,50 44,1 23,5 53% 5 0% 
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RP15 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture moyenne, de 
drainage subhydrique 

0 0 0 N/A N/A 5 0% 

RP16 

Pinède blanche ou 
pinède rouge sur au 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture fine, de 
drainage subhydrique 

0 0 0 N/A N/A 3 0% 

RS11 

Sapinière à thuya sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

1 9,66 0 0 N/A 0 N/A 

RS12 

Sapinière à thuya sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage mésique 

2 3,63 0 0 N/A 4 0% 

RS13 

Sapinière à thuya sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
texture fine, de 
drainage mésique 

0 0 0 N/A N/A 3 0% 
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RS14 

Sapinière à thuya sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
grossière et de 
drainage subhydrique 

585 2060,84 36,2 30,8 85% 1 0% 

RS15 

Sapinière à thuya sur 
dépôt de mince à 
épais, de texture 
moyenne et de 
drainage subhydrique 

282 660,65 27,6 8,6 31% 0 N/A 

RS18 

Sapinière à thuya sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
minérotrophe 

1169 2143,73 309,8 107,4 35% 7 14% 

RS20 

Sapinière à épinette 
noire sur dépôt très 
mince, de texture 
variée, de drainage de 
xérique à hydrique 

1 11,271 0 0 N/A 1 0% 

RS21 

Sapinière à épinette 
noire sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

0 0 0 N/A N/A 1 0% 
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RS24 

Sapinière à épinette 
noire sur dépôt 
minéral de mince à 
épais, de texture 
grossière, de drainage 
subhydrique 

0 0 0 N/A N/A 2 0% 

RS25 

Sapinière à épinette 
noire sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage subhydrique 

0 0 0 N/A N/A 1 0% 

RS37 

Sapinière à épinette 
noire et sphaignes sur 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
ombrotrophe 

145 254,85 44 30,2 69% 5 40% 

RS38 

Sapinière à épinette 
noire et sphaignes sur 
dépôt organique ou 
dépôt minéral de 
mince à épais, de 
drainage hydrique, 
minérotrophe 

1825 2608,50 905,6 243,7 27% 11 45% 

RS39 

Sapinière à épinette 
noire et sphaignes sur 
dépôt organique, de 
drainage hydrique, 
ombrotrophe 

274 235,67 0 0 N/A 0 N/A 
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RS50 

Sapinière à épinette 
rouge sur dépôt très 
mince, de texture 
variée, de drainage de 
xérique à hydrique 

13 104,23 0 0 N/A 3 0% 

RS51 

Sapinière à épinette 
rouge sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

8 31,36 0 0 N/A 0 N/A 

RS52 

Sapinière à épinette 
rouge sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage mésique 

24 87,18 0 0 N/A 0 N/A 

RS54 

Sapinière à épinette 
rouge sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture grossière et de 
drainage subhydrique 

776 2592,54 20 5 25% 1 0% 

RS55 

Sapinière à épinette 
rouge sur dépôt de 
mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage subhydrique 

92 197,85 0 0 N/A 0 N/A 



 

20 

RT10 

Prucheraie sur dépôt 
très mince, de texture 
variée, de drainage de 
xérique à hydrique 

17 62,09 29,3 26,1 89% 3 67% 

RT11 

Prucheraie sur dépôt 
de mince à épais, de 
texture grossière et de 
drainage xérique ou 
mésique 

412 2285,42 22,8 20,9 92% 3 0% 

RT12 

Prucheraie sur dépôt 
de mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage mésique 

173 814,12 0 0 N/A 2 0% 

RT14 

Prucheraie sur dépôt 
de mince à épais, de 
texture grossière et de 
drainage subhydrique 

866 4235,33 2,3 2,3 100% 0 N/A 

RT15 

Prucheraie sur dépôt 
de mince à épais, de 
texture moyenne et de 
drainage subhydrique 

238 1087,62 0 0 N/A 5 0% 
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RT16 

Prucheraie sur dépôt 
de mince à épais, de 
texture fine et 0,00 de 
drainage subhydrique 

29 180,07 0 0 N/A 0 N/A 
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La liste des communautés forestières rencontrées au cours de la campagne ainsi que leur description est présentée 
au tableau 4. Au total, 177 communautés forestières ont été rencontrées au cours de la campagne.  
 

Tableau 4 Liste des communautés forestières provenant de Villeneuve et al. 2016, que nous nous 
attendions à observer sur le terrain, ainsi que les communautés forestières obtenues de la validation 
terrain  
 
 

Communaut
é forestière 

Selon Villeneuve et al. 2016 Selon la validation terrain 

Nombre de 
boisés ayant 

cette 
communaut
é forestière 
au Centre-
du-Québec  

Superficie 
totale au 
Centre-

du-
Québec 

(ha) 

Superfici
e totale 

de cote 1 
au 

Centre-
du-

Québec 
(ha) 

Superficie de 
cote 1 

validée sur 
le terrain 

(ha) 

Pourcentage 
des boisés 

de cote 1 de 
cette 

communaut
é forestière 
visités sur le 
terrain du 
Centre-du-

Québec 

Nombre de 
boisé dont 

la 
communaut
é forestière 

a été 
identifiée de 

ce type 

Pourcentage 
de boisé 
ayant la 
même 

communaut
é forestière 
que prévu 

par  
Villeneuve 

et al. (2016) 
(%) 

FH4/5_1 48 308,921 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_12 38 205,064 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_14 1 11,201 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_16 104 560,704 80,5 62,7 78% 0 N/A 

FH4/5_17 283 1402,113 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_2 6 42,239 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_20 22 118,544 8,9 8,9 100% 0 N/A 

FH4/5_23 1 5,496 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_24 4 4,721 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_27 42 108,525 52,4 32,4 62% 0 N/A 

FH4/5_28 #N/A #N/A 0 0 N/A 1 0% 

FH4/5_29 264 1412,418 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_30 158 674,005 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_31 432 1680,154 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_32 33 160,128 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_33 10 42,178 0 0,0 N/A 0 N/A 

FH4/5_34 53 158,774 55,6 30,8 55% 0 N/A 

FH4/5_35 179 577,925 0 0 N/A 1 0% 

FH4/5_36 5 29,246 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_37 771 2680,332 0 0,0 N/A 0 N/A 

FH4/5_39 13 32,737 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_41 121 313,994 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_42 7 26,393 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_43 201 608,663 0 0 N/A 0 N/A 
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FH4/5_44 16 32,101 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_45 68 148,74 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_49 
7496 

36663,13
2 

0 0 N/A 2 0% 

FH4/5_51 4 9,097 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_52 4 18,835 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_53 104 206,166 0 0,0 N/A 0 N/A 

FH4/5_54 18 87,028 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_56 5 7,684 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_57 6 2,644 0 0 N/A 1 0% 

FH4/5_58 2 3,244 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_59 241 340,247 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_60 1 0,192 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_61 21 26,108 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_65 41 56,005 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_66 13 50,568 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_67 84 137,991 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_68 30 17,697 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_69 65 67,976 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_71 1004 1820,558 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_72 873 1776,08 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_74 2 4,01 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_77 7 73,067 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_78 13 36,076 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_8 2 3,066 0 0 N/A 0 N/A 

FH4/5_81 2 0,814 0 0 N/A 3 0% 

FH4/5_82 6 31,94 0 0 N/A 2 0% 

FT4/5_10 76 701,443 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_11 7 85,589 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_14 10 68,579 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_15 1 6,455 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_17 1 5,166 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_19 1 5,464 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_31 #N/A #N/A 0 0 N/A 1 0% 

FT4/5_32 37 155,289 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_33 2 2,583 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_35 42 234,688 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_37 4 15,61 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_4 2 11,797 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_40 3 8,776 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_41 1 1,2 0 0 N/A 0 N/A 
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FT4/5_42 2 2,733 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_43 5 33,769 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_44 12 46,909 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_45 8 62,367 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_46 73 384,878 0 0 N/A 1 0% 

FT4/5_47 #N/A #N/A 0 0 N/A 1 0% 

FT4/5_56 24 130,814 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_57 231 1165,8 0 0 N/A 1 0% 

FT4/5_58 75 328,158 0 0 N/A 2 0% 

FT4/5_63 7 20,36 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_64 41 123,746 0 0 N/A 1 0% 

FT4/5_65 6 10,338 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_68 1 6,352 0 0 N/A 1 0% 

FT4/5_69 4 1,148 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_7 8 60,264 71,4 60,9 85% 3 100% 

FT4/5_72 37 163,504 0 0 N/A 0 N/A 

FT4/5_8 2 23,964 0 0 N/A 1 100% 

FT4/5_9 2 20,941 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_10 1 7,027 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_100 485 912,569 0 0 N/A 3 33% 

RES4/5_101 20 79,838 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_102 42 64,516 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_103 2 0,176 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_104 32 14,683 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_105 32 58,838 0 0 N/A 4 0% 

RES4/5_106 36 34,2 0 0 N/A 1 100% 

RES4/5_107 121 79,748 625,9 73,4 12% 2 50% 

RES4/5_108 23 12,38 18,6 5,1 27% 1 0% 

RES4/5_109 72 55,927 0 0 N/A 3 33% 

RES4/5_110 23 11,476 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_111 8 3,184 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_112 75 156,67 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_113 335 535,878 736,6 0 0% 4 50% 

RES4/5_114 63 68,282 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_115 123 171,193 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_116 33 105,771 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_117 455 643,945 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_118 10 0,658 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_119 15 42,757 44 30,2 69% 0 N/A 

RES4/5_120 1 1,617 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_121 9 6,622 0 0 N/A 0 N/A 
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RES4/5_122 2 0,179 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_123 240 268,028 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_125 53 38,025 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_13 420 2287,207 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_14 102 516,261 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_16 68 309,551 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_17 33 115,832 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_19 20 39,841 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_2 445 2292,07 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_20 489 1747,508 0 0 N/A 3 0% 

RES4/5_21 1 2,324 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_22 20 46,207 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_23 358 2103,445 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_24 112 521,343 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_25 18 107,493 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_26 2778 11801,26 0 0 N/A 2 0% 

RES4/5_27 141 503,725 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_28 23 83,224 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_29 #N/A #N/A 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_3 56 225,054 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_30 11 8,098 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_31 61 110,01 0 0 N/A 3 0% 

RES4/5_34 11 15,061 0 0 N/A 2 0% 

RES4/5_36 432 966,465 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_37 17 32,484 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_39 7 3,865 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_4 5 42,85 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_46 4 27,542 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_48 1 2,871 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_5 6 11,383 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_50 2 10,424 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_51 9 40,439 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_52 78 297,636 257,8 179,2 70% 6 67% 

RES4/5_53 395 2324,535 22,8 20,9 92% 0 N/A 

RES4/5_54 131 608,341 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_55 8 67,546 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_58 19 58,872 0 0 N/A 2 0% 

RES4/5_59 2 8,593 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_60 11 54,959 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_67 1 4,084 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_68 3 23,872 0 0 N/A 0 N/A 
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RES4/5_69 2 7,897 7,9 6,4 81% 1 0% 

RES4/5_70 30 126,099 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_71 14 33,274 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_72 8 35,21 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_73 7 25,278 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_74 9 22,226 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_75 22 90,268 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_76 313 1096,937 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_78 36 90,064 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_79 23 50,233 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_8 27 170,855 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_80 268 877,58 0 0 N/A 2 0% 

RES4/5_81 4 25,153 0 0 N/A 12 8% 

RES4/5_82 71 310,245 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_83 690 3573,63 0 0 N/A 2 0% 

RES4/5_84 273 1275,589 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_85 47 198,939 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_86 277 864,905 0 0 N/A 3 0% 

RES4/5_87 1 6,386 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_88 17 55,008 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_89 30 141,7 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_9 8 17,364 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_90 32 142,653 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_91 65 304,519 0 0 N/A 1 0% 

RES4/5_92 56 185,459 0 0 N/A 3 0% 

RES4/5_94 5 17,083 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_95 10 55,001 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_96 14 63,857 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_97 33 43,011 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_98 83 103,051 0 0 N/A 0 N/A 

RES4/5_99 360 802,034 0 0 N/A 0 N/A 
 
Le tableau 6 démontre le résultat final de la caract®risation par lô®quipe du CRECQ. Sur 148 boisés visités, 61 sont 
identifiés comme rares.  
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Tableau 5 Nombre de boisés confirmés rares par la validation terrain. 

MRC 
Nombre de boisés confirmés 

rares avec certitude par la 
validation terrain 

Arthabaska 18 

Drummondville 17 

Nicolet-Yamaska 3 

Bécancour 15 

Érable 8 

Total 61 

 
Les cartes suivantes montrent, par section de MRC, les boisés de cote 1 du Centre-du-Québec identifiés par la 
méthode géomatique de Villeneuve et al. (2016). La légende explique les différents résultats du travail terrain de 
l'équipe du CRECQ. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 Localisation des boisés rares confirmés 
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